
 
DEPARTEMENT DU DOUBS 
ARRONDISSEMENT DE PONTARLIER 
 
 

 
Syndicat des Ecoles de la VAllée du Drugeon 

19, rue Laurent TROUTET    

25560 BANNANS 

TEL : 03-81-46-51-64 ou 06-70-70-34-44 

E-mail : sevad25@orange.fr 

 
 
 

 

OFFRE D’EMPLOI :  
REMPLACEMENT ATSEM  

 

 
Le SEVAD recherche une ATSEM remplaçante pour l’école maternelle de Bannans 

du 9 décembre 2025 au 20 février 2026. 

 
Profil : Titulaire du CAP Petite Enfance 

 
32 heures / semaine 

 
Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h25-11h40 et 13h30-18h15  

                   + 12 heures de ménage pendant les vacances de février 

 
 

Si vous êtes intéressé(e), merci de prendre contact avec le SEVAD et d’envoyer 

votre CV aux coordonnées ci-dessus. 

 

 
Le Président 

Christophe André 

         DEPARTEMENT DU DOUBS 
ARRONDISSEMENT DE PONTARLIER 

   Syndicat des Ecoles de la VAllée du Drugeon 
            19, rue Laurent TROUTET 25560 BANNANS 
             TEL : 03/81/46/51/64 ou 06/70/70/34/44 

  E-mail : sevad25@orange.fr 
  Heures d’ouverture 
  Mercredi : de 9 h – 12 h 

 

 

RECRUTEMENT ATSEM 

 

Le SEVAD recherche pour l’école maternelle de Bannans une ATSEM. 

Profil : Titulaire du CAP Petite Enfance, vous disposez de qualités relationnelles, 
du sens des responsabilités, vous êtes motivé, dynamique et aimez le travail en 
équipe. Des compétences en animation d’activités manuelles, artistiques et 
d’éveil seront très appréciées.  

Principales missions :  
• Accueillir les enfants et sa famille au sein de la structure ; 
• Assurer le bien-être de l’enfant (alimentation, sécurité, éveil) ;  
• Assurer le suivi et l’encadrement quotidien d’un groupe d’enfants ;  
• Organiser et animer des activités pédagogiques ;  
• Dialoguer avec les parents et autres partenaires entourant l’enfant ;  
• Entretien de l’environnement de l’enfant ;  
• Poste à temps complet ; 

 Les horaires : 8h15/12h00 et 13h15/18h15 les lundi, Mardi et jeudi, le 
vendredi de 13h15/18h45  

Prendre contact ou envoyer votre CV, aux coordonnées ci-dessus. Dernier délai 
le 15 / MARS / 2023 

 

         Le Président 


